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PRÉFECTURE DU TARN 

DIRECT'ON DU DEVELOPPEMENT DURABLE 
Bureau de l'environnement 

Albi, le 23 septembre 2008 Réf. dossier ICPE n°R9300001 
2008 09 23 APC GALVACIER.doc 

ARRETE 
complémentaire actualisant les prescriptions de fonctionnement d’installations classées pour la 

protection de l’environnement soumises à autorisation 

Le préfet du Tarn, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite, 

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.511-1 à L.517-2 et R512-] à R. 
517-10 relatifs aux installations classées pour la protection de l'environnement, en 
particulier l’article R.512-45 : 

Vu le décret du Président de la République du 1° février 2007 portant nomination de 
monsieur François PHILIZOT en qualité de préfet du Tarn, 

Vu l’arrêté préfectoral du 03 septembre 2007, paru à cette date au recueil des actes 
administratifs de la préfecture, donnant délégation de signature à monsieur Eric MAIRE, 
secrétaire général de la préfecture du Tarn : 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitements de surfaces 
soumises à autorisation au titre de la rubrique 2565 de la nomenclature des installations 
classées ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 6 août 1996 approuvant le schéma directeur d'aménagement et de 
gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour-Garonne ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 17 novembre 1993 autorisant la SAS GALVACIER à exploiter une 
installation de galvanisation et de traitement de surfaces au lieu-dit « Soumiayres », 
commune de SAINT-SULPICE ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 12 octobre 1998 relatif à la mise en place d’un 
déshuileur et d’une rétention du poste de dépotage des acides ; 

Vu le bilan de fonctionnement produit le 23 février 2005 par la SAS GALVACIER en 
application de l’arrêté ministériel du 29 juin 2004 : 

Vu le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées du 04 avril 2008 ; 
Vu la lettre du 14 avril 2008 par laquelle l'exploitant a été destinataire du rapport et des 

propositions de l’inspection des installations classées et invité à formuler ses observations éventuelles lors de la réunion du conseil départemental de l'environnement et des risques 
sanitaires et technologiques (CODERST) le 24 avril 2008 ; 

Vu l’avis favorable du CODERST en séance du 24 avril 2008 ; 

Vu la lettre n°1A 019 457 4354 0 du 05 août 2008, notifiée le 25 août 2008, par laquelle 
l'exploitant a été destinataire du projet d'arrêté et invité à formuler ses éventuelles 
observations écrites dans le délai de quinze jours mentionné à l’article R.512-26 du code 
de l’environnement ; 
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Considérant qu’il convient, au vu de l’examen du bilan de fonctionnement, d’arrêter des 

prescriptions additionnelles pour ja protection des intérêts mentionnés à Particle L S11-1 du 

code de l’environnement et ce en application de l'article R.S 12-31 du même code. 

Considérant que les conditions d'aménagement êt d'exploitation d'installations classées 

soumises à autorisation doivent tenir compte, d’une part, de l'efficacité des techniques 

disponibles et de leur économie, d'autre part de la qualité, de la vocation et de l’utilisation des 

milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau, 

Considérant également qu’il y lieu, pour tenir compte des modifications intervenues qui ne 

constituent pas un changement notable des conditions d'exploitation, d’actualiser le tableau 

de classement des activités au titre de la nomenclature des installations classées pour la 

protection de l’environnement, 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

ARRÊTE 

17 novembre 1993, ainsi que l’arrêté complémentaire du 12 octobre 1998 susvisés sont 

abrogés. 

ARTICLE 2 : La SAS GALVACIER est, pour le fonctionnement de l’unité de galvanisation et 

de traitement de surfaces qu’elle exploite au lieu-dit « Soumiayres », ZI des Terres Noires à 

SAINT-SULPICE, tenue de respecter les dispositions ci-dessous, ainsi que les prescriptions 

annexées dans les délais indiqués, courant à compter de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 1° : Les prescriptions techniques annexées à l’arrêté préfectoral d’autorisation du 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 

équipements exploités dans l'établissement qui, mentionnés ou non à la nomenclature sont de 

nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation, à 

modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 

applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations 

classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne 

sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou 

non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués 

au préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 

vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est 

soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par 

l'exploitant. 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 

lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions d'exploitation, des dispositions 

matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention 

des accidents. 

ARTICLE 3: Le classement actualisé des installations au titre de la nomenclature des 

installations classées est détaillé dans le tableau ci-dessous, qui remplace celui figurant à 

l’article 1° de l’arrêté du 17 novembre 1993 susvisé. 
  

  

  

Re. + Dé nt nai Li At Seuil 

N° ls Se Pt Rubrique Li den | LL. Désignation activité Régime (*) réglementaire 

Stockage et emploi de substances ou 45 tonnes DC 20t<Q<100t 

préparations dangereux pour l'environnement -| La quantité de chlorure de zinc ammoniacal 

A-, très toxiques pour les organismes| prise en compte est la quantité stockée hors 

aquatiques 
bain, le bain étant compté par ailleurs 

1172.3             

 



  
Revêtement métallique ou traitement Total 351.000 litres JA V>15001! | (nettoyage, décapage, Conversion, polissage, Atelier grande cuve : dégraissage 30.000 litres | attaque chimique, vibro-abrasion, etc.) de Atelier grande cuve : décapage 9 x 30.000 litres | Surfaces (métaux, matières plastiques, Aïslier grande cuve - fluxage 30.000 itres sSemiconducteurs, etc.) par voie électroiytique| Atelier essorage dégraissage 3200 litres l 
ou chimique, à l'exclusion du nettoyage, ESSorage : décapage 4 x 3500 litres 

2565.2.a |dégraissage, décapage de surfaces visés parL—À ete sa e- RE 3560 itres ss | la rubrique 2564. 
ge: g 2. Procédés utilisant des liquides (sans mise 

en œuvre de cadmium, et à l'exclusion de la! 
Vibro-abrasion), le volume des cuves de 
traitement étant : 

a) Supérieur à 1500 | 

  

Nota : les bains de rinçage ne sont pas 
comptabilisés 

    

  

Métaux  (galvanisation, étamage de) ou Immersion en bain de zinc fondu : À - revêtement métallique d'un matériau atelier grande cuve : bain de 200 tonnes de 2567 |quelconque Par immersion où par zinc, four de fusion au gaz naturel 1,4 MW pulvérisation de métal fondu - atelier essorage: bain de 49 tonnes de 
zinc, four de fusion au gaz naturel 0,54 MW ( À: autorisation - D : déclaration - C- Soumis au contrôle périodique prévu par l'article L. 512-11 du code de l'environnement (**) - Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le. volume des installations ou les Capacités maximales autorisées 

Pour mémoire : installations exploitées mais sans atteindre le seuil déclaratif pour les rubriques 1611 (20,45 tonnes d'acide Chlorhydrique), 2910 (814 kW pour un séchoir et deux chaudières de production d'eau chaude), 1432 (stockage de fioul 1500 litres). 
(*) Les installations visées « DC » ne sont pas soumises à l'obligation de contrôle périodique lorsqu'elles sont inciuses dans un établissement qui comporte au moins une installation Soumise au régime de l'autorisation. ARTICLE 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Tarn, le maire de SAINT-SULPICE, la Société SAS GALVACIER et l’inspection des installations classées (direction régionale de l’industrie, de la recherche et de l’environnement Midi-Pyrénées) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera déposée à la mairie de SAINT-SULPICE pour être communiquée sur place à toute personne qui en fera la demande. 

        

Un extrait en sera affiché à la mairie de SAINT-SULPICE pendant une durée minimale d’un mois. Procès-verbal de cette formalité sera dressé et transmis à la préfecture. Le même extrait sera affiché en permanence de façon lisible dans l’installation par l’exploitant. 
Un avis sera publié par les soins des services préfectoraux, aux frais de lexploitant, dans deux journaux locaux. 

Une copie du présent arrêté sera transmise, pour information, au directeur départemental du service d’incendie et de secours, ainsi qu’au sous-préfet de Castres. 

Fait à Albi, le 23 septembre 2008 

         

En > Pour le préfet, 
© (3 \ Ts et par délégation, 

‘© de iz le secrétare général, 

NC    
Conformément à l’article L. 514-6 du code de l’environnement, le présent arrêté peut être déféré à la juridiction administrative (tribunal administratif de Toulouse) par : 

- la SAS GALVACIER, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour de sa notification, - les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de linstallation présente pour les intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte.
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1 GENERALITES 

1.1 ACCIDENTS OÙ INCIDENTS 

Un compte rendu écrit de tout accident ou incident est conservé sous une forme adaptée. 
Le responsable de l'établissement prend les dispositions nécessaires pour qu'en toutes circonstances, et en particulier, lorsque l'établissement est placé sous la responsabilité d'un cadre délégué, l'administration ou les services d'intervention extérieurs puissent disposer d'une assistance technique de l'exploitant et avoir communication d'informations disponibles dans l'établissement et utiles à leur intervention. 
Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des raisons de sécurité, il est interdit de modifier en quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident tant que l'inspection des installations classées n'en a pas donné son accord et s'il y a lieu après autorisation de l'autorité judiciaire. 

1.2 CONTROLES ET ANALYSES 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut demander, en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des analyses soient effectués par un organisme dont le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire, pris au titre de la législation sur ies installations classées ; les frais occasionnés par ces études sont supportés par l'exploitant. 

1.3 ENREGISTREMENTS, RAPPORTS DE CONTROLE ET REGISTRES 
Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres (éventuellement informatisés) mentionnés dans le présent arrêté sont conservés respectivement durant un an, deux ans et cinga ans à la disposition de l'inspection des installations classées qui peut, par ailleurs, demander que des copies ou Synthèses de ces documents lui soient adressées. 

1.4 RESERVES DE PRODUITS ET DE MATIERES CONSOMMABLES 
L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante où occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, notamment résines échangeuses d'ions, manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, pièces d'usure, électrodes de mesures de pH. 

1.5 CONSIGNES 

Les consignes prévues par le présent arrêté sont tenues à jour et portées à la connaissance du personnel concerné où susceptible de l'être. 

1.6 CONTROLES INOPINES 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment ia réalisation, inopinée ou non, par un organisme tiers, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores. Elle peut également demander le contrôle de l'impact sur le milieu récepteur de l'activité de l'entreprise. Les frais occasionnés Par ces contrôles, inopinés ou non, sont à la charge de l'exploitant. 
1.7 BILAN DE FONCTIONNEMENT 

Conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 29 juin 2004, l'exploitant élabore tous les dix ans un bilan de fonctionnement qu'il adresse au préfet, portant sur les conditions d'exploitation des installations visées dans l'arrêté préfectoral. Le prochain bilan est à fournir avant le 28 février 2015. 

1.8 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. Les locaux sont maintenus propres, entretenus en permanence et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières. Les abords des installations, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (peinture, .….). La périphérie du site fait l'objet d'un soin particulier {plantations de haies, engazonnement,.….). 

1.9  RECOLLEMENT DES PRESCRIPTIONS 

L'exploitant doit procéder, sous 6 mois à compter de la notification du présent arrêté, à un recollement de son arrêté préfectoral d'autorisation afin de s'assurer qu'il en respecte bien tous les termes. 
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2 POLLUTION DE L'EAU 

2.4  PRELEVEMENT DE L'EAU 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour limiter 

les flux d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

Aucune eau ne peut être prélevée dans le milieu naturel. 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totaliseur. L'alimentation en eau du 

procédé est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter promptement cette alimentation. Ce dispositif doit être proche de 

l'installation, clairement reconnaissable et aisément accessible. Ce dispositif est relevé hebdomadairement, les 

résultats doivent être portés sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Toute modification dans les conditions d'alimentation en eau de l'établissement doit être portée à la connaissance de 

l'inspection des installations classées, ainsi que les projets concernant la réduction des consommations d'eau pour les 

principales fabrications. 

Les branchements d'eaux potables sur le réseau public sont munis d'un dispositif de disconnexion afin d'éviter tout 

phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation. Ce dispositif est vérifié annuellement. 

22 COLLECTE ET TRAITEMENT DES EFFLUENTS 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. 

Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales (et les eaux non polluées s'il y en a) et les 

diverses catégories d'eaux polluées. 

llest interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être 

détruits et le milieu récepteur. 

Le plan des réseaux de collecte des effluents doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, 

regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. || est mis à jour et tenu à 

la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Les réseaux de canalisation des effluents sont régulièrement entretenus et font l’objet d'un examen annuel au moins, 

consigné sur un registre. 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos sont traitées en conformité avec les règles sanitaires en vigueur. 

Tout déversement d'eaux résiduaires en nappe souterraine, direct ou indirect (épandage, infiltration.….), total ou partiel, 

est interdit. 

23 COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX PLUVIALES 

Les eaux pluviales de ruissellement sont traitées avant rejet par un décanteur-déshuileur. Les eaux pluviales ainsi 

traitées respectent les conditions suivantes, pour Un effluent non décanté et en moyenne journalière : 

- pH compris entre 6,5 et 9, 

-__ teneur en zinc inférieure à 3 mg/l si le flux est supérieur à 6 grammes par jour, 

- indice hydrocarbures inférieur à 5 mg/l, 

__ teneur en matières en suspension totales inférieure à 30 mg/l. 

Une mesure annuelle de ces paramètres est réalisée par un organisme agréé par le ministère chargé de 

l'environnement. 

2.4  REJETS DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Le rejet dans le milieu naturel des eaux résiduaires ou de procédé, même traitées, est interdit. 

Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de rinçage des sols et d'une manière générale les eaux usées constituent 

des déchets qui doivent alors être éliminés dans des installations dûment autorisées à cet effet et satisfaire aux 

dispositions définies au titre 4 de la présente annexe (déchets). 

2.5 CONSOMMATION SPECIFIQUE 

Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir une consommation d'eau spécifique, 

rapportée au mètre carré de la surface traitée, dite « consommation spécifique », la plus faible possible. L'arrêté 

préfectoral d'autorisation fixe la consommation spécifique d'eau maximale de l'installation. Sont pris en compte dans le 

calcul de la consommation spécifique : 

+ les eaux de rinçage, 

+ les vidanges de cuves de rinçage ; 

* les éluats, rinçages et purges des systèmes ce recyclage, de régénération et de traitement spécifique des 

effluents ; 

s les vidanges des cuves de traitement ; 
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+ les eaux de lavage des sols : 
+ les effluents des stations de traitement des effluents &imosphériques. 

Ne sont tas pris en compte dans le calcui de le consSommaticr spécifique 
+ _ies eaux de refroidissement : 
° les eaux pluviales : 

* les effluents issus de la préparation d'eaux d'alimentation de procédé. 
Or entend par surface traitée ta surface immergée (pièces et Montages) qui participe à l'entraînement du bain. La surface traitée est déterminée soit directement, soit indirectement en fonction des consommations électriques, des quantités de métaux utilisés, de l'épaisseur moyenne déposée ou par toute autre méthode adaptée au procédé utilisé. La consommation spécifique est exprimée pour l'installation, en tenant compte du nombre de fonctions de rinçage. Il y a une fonction de rinçage chaque fois qu'une pièce quitte un bain de traitement et doit subir Un rinçage (quel que soit le nombre de cuves ou d'étapes constituant ce rinçage). 
La consommation spécifique d'eau ne doit pas excéder 2 litres par mètre carré de surface traitée et par fonction de rinçage. 
L'exploitant calcule une fois par an la consommation Spécifique de son installation, sur une période représentative de son activité. | tient à disposition de l'inspection des installations Classées le résultat et le mode de calcul de cette consommation spécifique ainsi que les éléments justificatifs de ce calcul. 

2.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

2.6.1 GENERALITES 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols. 

2.6.2 CANALISATION DE TRANSPORT DE FLUIDES 

Les canalisations de transport de fluides dangereux et de collecte d'effluents pollués où susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont accessibles et peuvent être inspectées. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. lis sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
L'ensemble des appareils susceptibles de contenir des acides, des bases, des substances ou préparations toxiques définis par l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances est réalisé de manière à être protégé et à résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement normal de l'atelier. 
2.6.3 STOCKAGES 

Le bon état de conservation des Stockages fixes où mobiles, situés dans l'établissement où introduits de façon temporaire dans son enceinte, doit faire l'objet d'une surveillance particulière. 

2.6.4 CUVETTES DE RETENTION 

L. Dispositions générales : 
Les sols des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés des liquides contenant des acides, des bases, des sels à une concentration supérieure à 1 gramme par litre ou contenant des substances très toxiques et toxiques définies par l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances Sont munis d'un revêtement étanche et inattaquable. lis sont aménagés de façon à diriger tout écoulement accidentel vers Une Capacité de rétention étanche. 
Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du produit ne puisse en aucun cas altérer une cuve où une canalisation. Elles sont aussi conçues pour recueillir toute fuite éventuelle provenant de toute partie de l'équipement concerné et réalisées de sorte que les produits incompatibles ne puissent s'y mêler (cyanure et acide, hypochlorite et acides, bisulfite et acide, acide et base trés concentrés...) Elles sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résistent à leur action physique et chimique. I! en est de même pour les dispositifs d'obturation éventuels qui doivent être maintenus fermés. 
Les capacités de rétention de plus de 1000 litres sont munies d'un déclencheur d'alarme en point bas, à l'exception de celles dédiées au déchargement. Les capacités de rétention ont vocation à être vides de tout liquide et ne sont pas munies de systèmes automatiques de relevage des eaux. 
L'étanchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
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Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l'art et ne comprennent pas 

de circuits de refroidissement ouverts. Les échangeurs de chaleur de bains sont en matériaux capables de résister à 

l'action chimique des bains. Les systèmes de chauffage des cuves sont équipés de dispositifs de sécurité qui 

permettent de détecter le manque de liquide et d'asservir l'arrêt du chauffage. 

Les résistances éventuelles (bains actifs et stockages) sont protégées mécaniquement. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes aux dispositions 

de l'arrêté préfectoral d'autorisation ou sont éliminés comme les déchets. 

Il. Stockages : 
Le stockage et la manipulation de produits réactifs, dangereux ou polluants, solides ou liquides sont effectués sur des 

aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 

rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir; 

+ 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention sera au 

moins égale à: 

+ la capacité totale si celle-ci est inférieure à 250 litres ; 

*< dans le cas de liquide inflammable, 50 % de la capacité totale des récipients, avec un minimum de 250 litres ; 

+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des récipients, avec un minimum de 250 litres. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de imiteurs de remplissage. Le 

stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres substances ou préparations toxiques, corrosives ou 

dangereuses pour l'environnement sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée où 

assimilés. L'étanchéité des réservoirs est contrôlable. 

Les déchets susceptibles de contenir des matières polluantes sont stockés à l'abri des précipitations météoriques sur 

des aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

ill, Cuves et chaînes de traitement : 

Toute chaîne de traitement est associée à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande 

des deux valeurs suivantes : 

+ 100 % de la capacité de la plus grande cuve; 

+ 50 % de la capacité totale des cuves associées. 

Cette disposition ne s'applique pas aux CUVES contenant des acides, des bases, ou des sels non toxiques à une 

concentration inférieure à 1 gramme par litre, ne pouvant se déverser dans la rétention d'une cuve de traitement. 

IV. Chargement et déchargement : 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes pour les produits liquides sont étanches et reliées 

à des rétentions dimensionnées selon les conclusions de l'étude de dangers. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

renversement accidentel des emballages. 

27  CONSÉQUENCES DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

L'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie, y compris les eaux utilisées pour 

l'extinction, sont collectées grâce à un bassin de confinement ou un autre dispositif équivalent. Elles ne peuvent être 

rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et, si besoin, un traitement approprié. 

Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ce bassin doivent pouvoir être actionnés en toutes 

circonstances. 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra être en mesure de fournir dans les 

délais les plus brefs, tous les renseignements dont il dispose permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à 

prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

_- la toxicité et les effets des produits rejetés, 

-__ leur évolution et leurs conditions de dispersion dans le milieu naturel, 

la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles d'entraîner des 

conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, 

- les méthodes de destruction des polluants à metire en œuvre, 

- les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées à cette pollution, 

- les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

Pour cela, l'exploitant constitue un dossier comportant j'ensembie des dispositions prises et des éléments 

bibliographiques rassemblés pour satisfaire aux 6 points ci-dessus. Ce dossier de lutte contre la pollution des eaux est 
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tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services chargés de la police des eaux, et régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des Connaissances et des techniques. 

S POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

3.1  GENERALITES 

Les installations sont conçues, exploitées et entretenues de manière à limiter les émissions à l'atmosphère (poussières, gaz polluants, odeurs). Ces émissions doivent, dans toute la mesure du possible, être captées à la Source, canalisées et traitées si besoin est, afin que les rejets correspondants soient conformes aux dispositions du présent arrêté. 

Afin d'éviter les envols de poussières : 

+ les voies de circulation et les aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées (forme de pente. revêtement, ) et convenablement nettoyées, 

les véhicules sortant de l'établissement ne doivent pas entraîner de dépôt de poussières où de boue sur les voies de circulation, 

+ les surfaces où cela est possible doivent être engazonnées, 
+ des écrans de végétation doivent être prévus. 

+ les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents doivent être munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières, sauf impossibilité technique démontrée. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. 

3.2  POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publiques. 

3.3 INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les rejets atmosphériques des deux bains de galvanisation du site sont captés et traités avant rejet à l'atmosphère. Pour le bain de l'atelier « grande cuve ». cette Captation et ce traitement sont opérationnels pour le 1” septembre 2009 au plus tard. 
Les unités de traitement sont régulièrement entretenues. Ces opérations d'entretien Sont consignées sur un registre conservé sur le site. 

Les eaux de lavage éventuelles des installations de traitement constituent des déchets qui doivent être éliminés dans des installations dûment autorisées à cet effet et satisfaire aux dispositions définies au titre 4 du présent arrêté. Les installations de traitement des effluents gazeux sont conçues, exploitées et entretenues de manière : 
+ à faire face aux variations de débit, de température ou de composition des effluents : 
+ à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

3.4  CHEMINEES 

Les cheminées de rejet des effluents (installations de combustion, rejets des effluents canalisés des ateliers) doivent dépasser d'au moins 3 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres. 
La forme des cheminées, notamment dans la partie la plus proche du débouché, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. 
AU Minimum un point permettant des prélèvements d'échantillons et des mesures directes est prévu sur chaque cheminée. Ce point est implanté dans une section dont les caractéristiques permettent de réaliser des prélèvements etou des mesures représentatifs. Il est aménagé de manière à être aisément accessible et permettre des interventions en toute sécurité. 

3.5 VALEURS LIMITES DE REJETS 

Les Caractéristiques des reiets à l'atmosphère, notamment le débit des effluen , les con principaux polluants, sont inférieures ou égales aux valeurs prévues dans le tableau constituant l'Annexe 1 du présent arrêté. 

s effluents, les concentrations et les flux des 
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3.6  CONTROLES A L'EMISSION 

Les rejets à l'atmosphère sont contrôlés selon la périodicité fixée dans le tableau constituant l'Annexe 1 du présent 

arrêté. Les contrôles doivent être effectués par un organisme agréé ou choisi en accord avec l'inspection des 

installations classées, dans des conditions de déclenchement définies en accord avec celles-ci. 

Les contrôles périodiques prévus par le présent arrêté doivent être réalisés durant les périodes de fonctionnement 

normal des installations contrôlées. Les frais occasionnés par ces contrôles sont à la charge de l'exploitant. 

Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspection des installations classées dès réception du rapport de mesures 

pour les contrôles périodiques. Cette transmission des résultats est accompagnée des commentaires sur les 

dépassements constatés ainsi que sur les actions correctrices prises ou envisagées. Sont également précisées les 

conditions de fonctionnement de l'installation contrôlée. 

Les méthodes de prélèvement, mesure et analyse de référence sont normalisées. En l'absence de méthode de 

référence, la procédure retenue doit permettre une représentation statistique de l'évolution du paramètre. 

3.7  AUTOSURVEILLANCE 

L'autosurveillance des rejets dans l'air porte Sur : 

° le bon fonctionnement des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel. L'exploitant s'assure 

notamment de l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalies dans le fonctionnement des ventilateurs ; 

+ les valeurs limites d'émissions. Une mesure des concentrations dans les effluents atmosphériques de 

l'ensemble des polluants visés par l'arrêté préfectoral d'autorisation est réalisée au moins une fois par an selon 

les normes en vigueur au niveau de chaque exutoire sur un échantillon représentatif du rejet et du 

fonctionnement des installations. Une estimation des émissions diffuses est également réalisée selon la même 

périodicité. 

Les performances effectives du système de captation, d'aspiration et de traitement du bain de l'atelier « grande cuve » 

sont contrôlées dans l'année suivant la mise en service de l'installation par un organisme extérieur reconnu compétent. 

4 DECHETS 

41 LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 

installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

4.2  SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 

faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés à l'annexe Il de l'article R. 541-8 du code de l’environnement sont valorisés par 

réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisabies ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-16 du code de 

l'environnement. Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, 

évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Les huiles 

usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs où exploitants d'installations d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R. 543-131 du code 

de l'environnement. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-139 et suivants du 

code de l'environnement. Ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations 

d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de rembiaiement, de génie civil 

ou pour l'ensilage. 

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) non triés et non souillés par des produits 

toxiques ou polluants peuvent être récupérés ou éliminés dans des installations réglementairement autorisées en 

application des dispositions du plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés. 

Les déchets dangereux dont la nature physico-chimique peut être source d'atteintes particulières pour l'environnement 

doivent faire l'objet de traitements spécifiques. 

4.3 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES DECHETS 

Les déchets susceptibles de contenir des matières polluantes sont stockés à l'abri des précipitations météoriques sur 

des aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 
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4.4 DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à gararntir les intérêts visés à larticie L. 511-1 du code de l'envronnement. {| s'assure que les installations visées à l'articie L. 511-1 du code de l'environnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. Pour Chaque déchet dangereux, l'identification du déchet, régulièrement tenue à jour, comporte les éléments suivants : 
- le code du déchet selon la nomenclature, 
- la dénomination du déchet. 
- le procédé de fabrication dont provient le déchet, 
- Son mode de conditionnement, 
- le traitement d'élimination prévu, 
- les caractéristiques physiques du déchet {aspect physique et constantes physiques du déchet), 
- la composition chimique du déchet (compositions organique et minérale), 
- les risques présentés par ie déchet. 
- les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières, 
- les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 
L'exploitant tient, pour chaque déchet dangereux, un dossier où sont archivés : 

-__ l'identification du déchet, 
- les résultats des contrôles effectués sur le déchet, 
- les observations faites sur le déchet, 
- les bordereaux de suivi de déchets dangereux renseignés par les centres éliminateurs. 

4.5 TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux. Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R. 541-49 et suivants du code de l'environnement. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Pour chaque enlèvement les renseignements minimaux suivants sont consignés sur Un document de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement...) et conservé par l'exploitant : 
- la désignation des déchets et leur code indiqué à l'annexe II de l’article R. 541-8 du code de l'environnement, - la date d'enlèvement, 
- le tonnage des déchets, 
- le numéro du ou des bordereaux de suivi des déchets émis, 
- la désignation du où des modes de traitement et, le cas échéant, la désignation de la ou des Opérations de transformation préalable et leur(s) code(s) selon les annexes II-A et II-B de la directive 75/442ICÈE du 15 juillet 1975, 
- le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale, 
- le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités, 
- le nom et l'adresse du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que leur numéro de récépissé conformément aux dispositions des articles R. 541-49 et suivants du code de l'environnement, - la date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ainsi que la date du traitement des déchets dans l'installation destinataire finale, 
- le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de récépissé conformément aux dispositions des articles R. 541-49 et Suivants du code de l’environnement. L'ensemble de ces renseignements est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

5 PREVENTION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS 

5.1 CONSTRUCTION ET EXPLOITATION 

Les installations doivent être construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage où de constituer une gêne pour sa tranquillité. 
En particulier, les compresseurs du site sont capotés. 
Les prescriptions suivantes sont applicables aux installations : 

* l'arrêté ministériel! du 23 janvier 1997 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement, 
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* la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations émises dans l'environnement par les installations classées 

pour la protection de l'environnement. 

5.2  VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent être conformes à la réglementation 

en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995) et des 

textes pris pour son application. 

5.3 APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc...) gênant 

pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention où au signalement 

d'incidents graves ou d'accidents. 

5.4 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Les niveaux limites à ne pas dépasser en limites de l'installation pour les différentes périodes de la journée sont 

donnés par le tableau suivant: 

  

| Niveaux limites admissibles de bruit en dB(A) 
  

  

  

Nuit ainsi que 

Jour dimanches et jours 
fériés 

7hà22h 2hàa7h 

65 dB(A) 55 dB(A)       
  

Les bruits émis par l'installation ne doivent pas être à l'origine d'une émergence supérieure à : 

- 5 dB(A) pour la période allant de 7hà22h, sauf dimanche et jours fériés, 

- 3 dB(A) pour la période allant de 22h à7 h ainsi que les dimanches et jours fériés. 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés À du 

bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par l'établissement). 

Les mesures des émissions sonores sont effectuées selon les dispositions de la norme AFNOR NFS 31-010 

complétées par les dispositions de l'annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 précité. 

5.5  CONTROLES 

L'inspection des installations classées peut demander que des contrôles ponctuels ou une surveillance périodique de 

la situation acoustique soient effectués par un organisme qualifié dont le choix est soumis à son approbation. Les frais 

sont supportés par l'exploitant. 

L'inspection des installations classées peut demander à l'exploitant de procéder à une surveillance périodique de 

l'émission sonore en limite de propriété de l'installation classée. Les résultats des mesures sont tenus à la disposition 

de l'Inspection des installations classées. 

Dans les trois mois suivant la notification du présent arrêté, une campagne de mesures de bruit est réalisée. Les 

résultats des mesures sont adressés à l'inspection des installations classées, accompagnés des commentaires sur les 

dépassements constatés ainsi que sur les actions correctrices prises ou envisagées. 

6 SECURITE 

6.1  CLOTURE 

L'établissement doit être clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

-B- 
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6.2 ACCES, VOIES ET AIRES DE CIRCULATION 

Les accès sont constamment ferrés ou surveillés et seules les personnes autorisées par l'exploitant sont admises cars l'enceinte de l'établissement. Les personnes étrangères à l'établissement ne soivent pas avoir Un accès libre aux installations. 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces règles sont portées à la Connaissance des intéressés par des moyens appropriés (par exemple panneaux de Signalisation, feux, marquage au sol, consignes, ..). 

Les voies de circulation et d'accès sont nettement délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet (fûts, emballages, ..) susceptible de gêner la circulation. 
Les bâtiments sont accessibles facilement par les services de secours. Les aires de circulation sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

6.3 CONCEPTION ET AMENAGEMENT DES BATIMENTS ET INSTALLATIONS 

6.3.1 CONCEPTION DES BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un incendie. 
6.3.2 ALIMENTATION ELECTRIQUE 

L'installation électrique et le matériel électrique utilisés sont appropriés aux risques inhérents aux activités exercées. 
Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité doit pouvoir être maintenue en service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale. 

6.3.3 PROTECTION CONTRE L'ELECTRICITE STATIQUE ET LES COURANTS DE CIRCULATION 

Toutes les parties de l'installation susceptibles d'emmagasiner des charges électriques (éléments de construction, appareillage, réservoirs, cuves, canalisations...) sont reliées à une prise de terre conformément aux normes existantes. 
Les dispositions constructives et d'exploitation suivantes sont notamment appliquées : 

+ _ Limitation de l'usage des matériaux isolants susceptibles d'accumuler des charges électrostatiques : 
+ Continuité électrique et mise à la terre des éléments conducteurs constituant l'installation où utilisés occasionnellement pour son exploitation (éléments de construction. conduits, appareillages, supports, réservoirs mobiles, outillages, ….). 

6.3.4 SYSTEMES D'ALARME ET DE MISE EN SECURITE 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé publique doivent être munies de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière à informer rapidement le personnel de fabrication de tout incident. 
Chaque installation doit pouvoir être arrêtée en urgence et mise en sécurité par des dispositifs indépendants de son système de conduite. 

6.3.5 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peuvent étre à l'origine d'évènements susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement, à la sûreté des installations, à la sécurité des personnes où à la qualité de l'environnement, doivent être protégées contre la foudre. 
L'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 relatif à la protection contre les effets de la foudre de certaines installations classées est applicable sur ces installations. 
L'état des dispositifs de protection contre la foudre fait l'objet d’une vérification par organisme extérieur suivant l'article S.1 de la norme française C 17-100, dans un délai maximal de deux mois après la mise en service des installations puis tous les deux ans. 

6.4 EXPLOITATION 

6.4.1 UTILITES 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires Pour assurer en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui Concourent à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations, ainsi qu'au maintien des installations concourant au respect des normes de rejet.
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6.4.2 CONSIGNES D'EXPLOITATION ET PROCEDURES 

Les consignes d'exploitation des unités, stockages et/ou équipements divers constituant un risque pour la sécurité 

sublique sont obligatoirement établies par écrit et mises à la disposition des opérateurs concernés. 

Ces consignes précisent les modalités en situation normale, transitoire où de risque. 

6.5 MOYENS DE SECOURS ET D'INTERVENTION 

6.5.1 CONSIGNES GENERALES DE SECURITE 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et 

d'appel aux moyens de secours extérieurs. 

L'exploitant doit réaliser, en collaboration avec le service « Prévision » de l'Etat-major du SDIS, un plan d'intervention a 

priori et le soumettre au DDSIS pour approbation. 

6.5.2 MATERIEL DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation doit être équipée de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus, conçus et installés 

conformément aux normes en vigueur, en nombre suffisant et correctement répartis sur la superficie à protéger. 

Ces moyens sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an par un organisme compétent. Ils sont au 

moins composés : 
. 

* d'extincteurs à eau pulvérisée (ou équivalent) permettant d'assurer une capacité d'extinction égale ou supérieure 

à celle d'un appareil 21 À pour 250 m° de superficie à protéger (minimum de deux appareils par atelier, magasin, 

entrepôt...) 

* d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et machines électriques, 

° d'extincteurs à poudre (ou équivalent), type 55 b près des installations de liquides et gaz inflammables. Les 

extincteurs sont placés en des endroits signalés et rapidement accessibles en toutes circonstances, 

* de robinets d'incendie armés, répartis dans les ateliers en fonction de ses dimensions et situés à proximité des 

issues, réalisés, installés et maintenus conformément aux dispositions de la règle APSAD R5 où de tout autre 

référentiel équivalent. Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux 

lances en directions opposées. lis sont utilisables en période de gel. 

° d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, 

° de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours. 

En outre, l'exploitant doit : 

+ _ signaler l'emplacement et l'accès des coupures générales d'énergie (GDF, EDF, etc.) 

* assurer la protection de l'établissement par un poteau d'incendie de 100 mm normalisé (NFS 61-213) piqué sur 

une canalisation assurant un débit minimum de 1000 mn, sous une pression dynamique de 1 bar {NFS 62-200) 

et placé à moins de 100 m d'une entrée du bâtiment par les chemins praticables. Cet hydrant doit être implanté 

en bordure d'une chaussée carrossable ou tout au pius à 5 m de celle-ci. 

6.6 SIGNALISATION 

L'emploi des couleurs et des signaux de sécurité est appliqué conformément à l'arrêté du 4 novembre 1993 afin de 

signaler les emplacements : 

+. des moyens de SECOUFrS, 

* des stockages présentant des risques, 

e des boutons d'arrêt d'urgence, 

+ les diverses interdictions. 

6.7 FORMATION DU PERSONNEL 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 

l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits 

utilisés ou stockés dans l'installation. 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" de son personnel, plus particulièrement 

de celui affecté à la conduite ou à la surveillance d'installations susceptibles, en cas d'incident, de porter atteinte à la 

sécurité des personnes ou à l'environnement. 
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7 PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DE SURFACES 

7.1 IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

7.1.1 COMPORTEMENT AU FEU DES BATIMENTS 

Les bâtiments abritant l'installation sont équipés en partie haute de dispositifs conformes à la réglementation en vigueur permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrülés dégagés en cas d'incendie. Ces dispositifs doivent être adaptés aux risques particuliers de l'installation et être à commande automatique et manuelle. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 
7.1.2 VENTILATION 

Le débouché à l'atmosphère du Système de ventilation des locaux est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante prenant en compte la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à un mètre au-dessus du faîtage. 

7.1.3 RETENTION DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL 

Le sol des aires et des locaux de Stockage où de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou Susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé (bourrelet) par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur où d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyciés, ou en cas d'impossibilité traités conformément au titre 4. De plus le sol de l'atelier est maintenu propre et dégagé. 

7.1.4 CUVETTES DE RETENTION 

Les capacités de rétention sont munies d'un déclencheur d'alarme en point bas. 
7.2 EXPLOITATION - ENTRETIEN 

7.2.1 CONNAISSANCE DES PRODUITS - ETIQUETAGE 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des Substances et préparations dangereuses présentes dans l'établissement (substances, bains, bains usés, bains de rinçage...) : les fiches de données de sécurité prévues dans le code du travail permettent de satisfaire à cette obligation. Les cuves de traitement, fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des Substances et préparations et, s'il ÿ à lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

7.2.2 REGISTRE ENTREE/SORTIE 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des Stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 
La présence dans l'installation de matières dangereuses où combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

  

7.2.3 DEPOT DE PRODUITS DE TRAITEMENT DE SURFACES 

Le Stockage et l'utilisation de produits nitreux, cyanurés, contenant du cadmium, inflammables ou explosifs sont interdits. 

7.2.4  CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations décrivent explicitement les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 
Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, rétentions, canalisations, ….) est vérifié périodiquement par l'expioitant, notainment avant et après toute suspension d'activité de 
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l'installation supérieure à trois semaines et au moins une fois par an. Un préposé düment formé contrôle les 

paramètres du fonctionnement des dispositifs de traitement des rejets. 

Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées. Le préposé s'assure notamment de la presence de réactifs nécessaires et du bon 

fonctionnement du système de régulation, de contrôle et d'alarme. 

Des consignes de sécurité sont établies et disponibles en permanence dans l'installation. Elles spécifient notamment : 

. la liste des vérifications à effectuer avant remise en marche de l'installation après une suspension prolongée 

d'activité ; 

+ les conditions dans lesquelles sont délivrées les substances et préparations toxiques et les précautions à 

prendre à leur réception, à leur expédition et à leur transport ; 

° la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans l'installation ; 

* les opérations nécessaires à l'entretien et à la maintenance, notamment les vérifications des systèmes 

automatiques de détection, 

+ les modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles ; 

* les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte prévues à l'article 16. 

L'exploitant a l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident ou d'incident 

conformément aux dispositions de l'article R.512-69 du code de l'environnement. 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 

7.2.5  SCHEMA DE L'INSTALLATION 

L'exploitant tient à jour un schéma de l'installation faisant apparaître les sources et la circulation des eaux et des 

liquides concentrés de toute origine. 

Ce schéma est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

7.3 RISQUES 

7.3.1 PROTECTION INDIVIDUELLE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques 

présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt et 

du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être 

formé à l'emploi de ces matériels. De plus, des garde corps sont disposés autour des bains de traitement de surfaces. 

  

7.3.2 CONSIGNES DE SECURITE 
A ——————————_—_—— 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 

dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 

personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses, notamment les conditions de rejet, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours... 

7A REMISE EN ETAT EN FIN D'EXPLOITATION 

En fin d'exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets doivent être valorisés ou évacués vers des 

installations dûment autorisées. 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées, nettoyées, dégazées et le 

cas échéant, décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas spécifique des cuves enterrées, 

elles doivent être rendues inutilisables par remplissage avec un matériau solide inerte. 

8 PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX BAINS DE GALVANISATION 

Les ateliers renfermant les bains de galvanisation sont en rez de chaussée non surmontés d'étage. Le toit des ateliers 

doit être en matériaux légers pouvant laisser passer Sans résistance une onde explosive. Les ateliers ne doivent avoir 

d'autre affectation que les opérations liées à l'usage des bains de galvanisation (en particulier, les opérations de 

décapage acide). 

Les ateliers grande cuve et essorage ont chacun au moins deux issues vers l'extérieur. 

Un dispositif de suivi de la température des bains de galvanisation est en place. En cas de dépassement de seuils haut 

î. 
ou bas prédéterminés, un appel vers l'astreinte du site ost déclenché automatiquemen 
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Toutes précautions sont prises pour que l’eau, même en quantités infimes, ne puisse être introduite dans les bains, par 
exemple par introduction de pièces à traiter non complètement séchées où égouttées au préalable. 

Les bains de galvanisation sont facilement accessibles. de facon à pouvoir être à intervalles réguliers et rapprochés, 
débarrassés de toutes les crasses, mattes, boues, et matières pouvant s'y trouver. 

S  PRESCRIPTIONS RELATIVES AU STOCKAGE D’ACIDE CHLORHYDRIQUE 

Les cuves de stockage de l'acide chlorhydrique sont situées à l'intérieur d'une enceinte clôturée et fermée à clé, 
disposée sur une rétention conforme au point 2.5.4 du présent arrêté. Ce stockage est efficacement couvert afin 
d'éviter l'arrivée d'eaux météoriques dans la rétention. 

Les matériaux utilisés pour les réservoirs sont adaptés au produit stocké. 

Les réservoirs font l'objet d'un examen annuel visant à s'assurer de leur intégrité. Le résultat de cet examen est 
reporté sur un registre. En cas d'anomalie, après vidange du réservoir concerné, les actions correctives sont mises en 
œuvre dans les délais les plus brefs. 

Un clapet anti retour est mis en place sur chaque ligne de transfert de l'acide chlorhydrique vers les bacs de décapage. 
Toute possibilité de débordement des réservoirs en cours de remplissage doit être évitée. 

L'évent du réservoir d'acide neuf est connecté à une installation de neutralisation. 

10 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES AUX FOURS DE FUSION AU GAZ NATUREL 

10.1 REGLES D'IMPLANTATION 

L'appareil de combustion est implanté de manière à prévenir tout risque d'incendie et à ne pas compromettre la 
sécurité du voisinage. |! est suffisamment éloigné de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières 
combustibles ou inflammables. 

L'implantation des appareils doit satisfaire aux distances d'éloignement suivantes (distances mesurées en projection 
horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite) : 

- 10 m des limites de propriété : 

- 10 m des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables. 

Les installations ne doivent pas être surmontées de locaux à usage de bureaux, à l'exception de locaux techniques. 

10.2 ACCESSIBILITE 

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de commande, 
de régulation, de contrôle et de sécurité ainsi pour permettre une exploitation normale des installations. 

10.3 VENTILATION 

Les locaux doivent être convenablement ventilés pour notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible où 
nocive. La ventilation doit assurer un balayage efficace du local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils 
de combustion, au moyen d'ouvertures en partie haute et basse permettant une circulation de l'air efficace ou par tout 
autre moyen équivalent. 

10.4 INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

Un où plusieurs dispositifs placés à l'extérieur de manière visible et parfaitement accessibles doivent permettre 
d'interrompre en cas de besoin l'alimentation électrique de l'installation, à l'exception des matériels destinés à 
fonctionner en atmosphère expiosible, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours. 

10.5 ISSUES 

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux directions 
opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant. Les portes 
doivent s'ouvrir vers l'extérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est balisé. 

10.6 ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de 
fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les 
agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par des couleurs normalisées. 
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Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur 

des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, 

clairement repéré et indiqué dans les consignes d'exploitation, doit être placé : 

= dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances , 

- à l'extérieur et en aval du poste de livraison du combustible. 

l| est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la 

manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte ou fermée. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion doit être aussi réduit 

que possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de 

celui-ci. 

10.7 CONTROLE DE LA COMBUSTION 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part de contrôler leur bon fonctionnement et, 

d'autre part en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation. 

10.8 EXPLOITATION, ENTRETIEN 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces 

vérifications et leurs résultats en sont consignés par écrit. 
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Annexe 1 

VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES REJETS DANS L'AIR 

Les vitesses verticales des gaz de combustion en sortie de cheminée sont au minimum de 8 m/s pour les deux points de rejet. 

  

  

  

  

  

  

  

              

Emissaires Valeurs 
limites Le Nb/an de Paramètres en mg/Nm° débit maximal en contrôles par un 

(1) Nm'/h (0) Organisme 
agréé 

Rejets des | Acidité totale 0,5 Atelier essorage : 8500 
installations de | exprimée en H Nmÿ/h 
traitement des | Alcalins, exprimés 10 
bains de | en OH 
galvanisation Poussières 20 So net NE CUVE : 

Zinc 5 

1 contrôle par HCI et autres 5 an 
composés 
inorganiques 
azeux du chlore 

SO; 100 

NOXx, exprimés en 200 
L NO; 
  

(0) le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température (273 °K) et de pression (101,3 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs), 
(1) les valeurs limites sont exprimées en milligrammes par mètre cube rapporté aux mêmes 

conditions normalisées. 

(1) les valeurs limites s'imposent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés Sur une durée qui est fonction des caractéristiques de l'appareil et du polluant, et voisine d'une demi-heure. 

Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour),10 % de la série des résultats de ces mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. 
Ces 10 % sont comptés sur une base de vingt-quatre heures. 
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucune valeur ne doit dépasser le double de la 
valeur limite prescrite. 
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Annexe 2 

FAX MODELE POUR INFORMATION DRIRE 

n° fax Subaivision DRIRE : 

Etablissement : 

tél: Commune : 

fax : Département : 

* Accident 

* Pollution accidentelle 

survenu(e) le < date > à <heure > 

Atelier concerné : 

Produits concernés : 

Résumé des faits : 

Victimes : Nombre : Mort(s) Blessé(s) grave(s) Blessé(s) 

impact sur l'environnement Q oui Q non 

Si oui, description : 

Date Heure 

Nom et prénom de la personne 

informant de l'événement : 
Signature 

* rayer la mention inutile 

 


